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Chammas & Marcheteau conseille Iris dans le cadre de la  
levée de fonds de 3,5 millions d’euros de Hopia (IA/Santé) 

____________________________ 

Chammas & Marcheteau a conseillé Iris dans la levée de fonds en seed de 3,5 millions 
d’euros de Hopia, en qualité de co-investisseur avec Kurma Partners, aux côtés de business 
angels français et suisses.  

Créé en 2020, Hopia est un éditeur de logiciel de gestion automatisée des plannings des 
médecins et soignants par intelligence artificielle.  

Ce financement, co-mené par Iris, via son fonds de capital risque spécialisé en économie 
numérique, va notamment permettre à Hopia de poursuivre le déploiement de sa solution et 
de s’étendre prochainement dans de nouveaux services dans les hôpitaux, mais également 
dans les Ehpad, centres de radiologie et établissements pour personnes en situation de 
handicap. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Denis Marcheteau (associé), 
Romain Penloup et Jeanne Cormerais (avocats). 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires.  


